
Communiqué de presse 
 
Bilan de la délégation parlementaire suisse à Gaza 
 
Le mardi 27 janvier 2009, la délégation parlementaire composée des Conseillers nationaux  
Carlo Sommaruga (PS/GE), Josef Zisyadis (POP/VD), Jean-Charles Rielle (PS/GE) et 
Antonio Hodgers (Verts/GE) rentrera à Genève après avoir passé 3 jours dans la bande de 
Gaza. 
 
Les parlementaires ont eu l’occasion de visiter :  
 
 

• UNRWA. Le responsable John Ging a eu l’occasion de nous montrer ses dépôts 
détruits suite aux bombardements de l’aviation israélienne. Des millions de dollars en 
nourriture et médicaments sont partis en fumée. M. Ging a particulièrement insisté sur 
la nécessité d’établir la vérité sur les événements qui se sont produits.  

• DDC. Le chef d’office de l’aide au développement suisse Mario Carrera nous a 
présenté son activité en Palestine. Il a fait le point sur les besoins d’aide humanitaire à 
Gaza.  

• Palestinian Center for Human Rights. Cette ONG indépendante travaille actuellement 
à rassembler les preuves matérielles suffisantes pour documenter chaque cas de 
violation des droits humain dans le récent conflit. Elle travaille également a dénoncer 
les cas de violation des droits humains entre palestiniens, et est également active dans 
la défense des droits des femmes (notamment en matière conjugale).  

• Gaza Community for Mental Health Programm. Cette ONG, soutenue financièrement 
par la Suisse, mène de multiples activités sociales et médicales. Parmi celles-ci, la 
santé psychologique des nombreux enfants de Gaza, traumatisés par la guerre. Cet 
aspect est particulièrement important, car sans prise en charge, ils pourraient 
facilement chercher dans la lutte armée une réponse à leurs blessures morales. Le 
bâtiment de l’ONG a été touché par les bombardement, ce qui implique 
éventuellement pour la Suisse de prendre en charge des réparations.  

• Hôpital principal de Gaza – Shifa. Les médecins ont procédé à une visite de différents 
services, notamment des cas graves et des grands brûlés. Cet hôpital a dû accueillir 
plusieurs milliers de blessés durant la guerre. Nous avons appris que, devant le 
manque de moyens, beaucoup de blessés ont été évacués vers des pays tiers.  

• Jabaliya. De grandes parties de cette zone nord-est de Gaza City ont été totalement 
rasées par l’armée israélienne. Sur des hectares, il ne reste pas une structure debout : 
immeubles, villas, petites industries, tout a été systématiquement détruit.  

• Conseil législatif de Palestine. Deux parlementaires ont reçu la délégation devant le 
parlement détruit par les bombardements. Les discussions ont largement porté sur les 
destructions. La délégation suisse a rappelé qu’elle tenait à ce que les Conventions de 
Genève soient respectées par les deux parties, ce qui impliquait pour le Hamas de 
cesser tout tir de roquette contre les populations civiles israéliennes. La perspective 
d’un gouvernement d’union nationale a également été évoquée. 

• The House of Wisdom. Cette fondation, soutenue par des pays européens, s’est donné 
pour objectif la résolution des conflits et la promotion de la paix.  

 
En conclusion, la délégation est convaincue de la nécessité d’établir la vérité sur les 
événements du conflit. Suite à cela, il sera indispensable que les responsables répondent de 



leurs actes, car sans justice, il n’y aura pas de paix durable. La Suisse, par sa tradition 
humanitaire et de neutralité, a un rôle à jouer dans ce sens.  
 
Concrètement, la délégation demande au Conseil fédéral :  
 

• D’intervenir pour que le blocus que subit Gaza soit immédiatement levé, en priorité 
pour l’aide humanitaire.  

• Que la Suisse participe activement à la mise en œuvre rapide d’une commission 
d’enquête internationale impartiale qui établisse les violations du droit international 
par les parties au conflit et  les éventuels de crimes de guerre commis. 

• Que la Suisse obtienne qu’une évaluation des dommages matériels du conflit soit 
réalisée et que les responsables en assument la réparation..  

• Que la Suisse cesse toute collaboration militaire avec Israël tant que l’enquête sur la 
violation du droit international n’est pas conclue.   

 
 
 
 
 


